
Mesdames et Messieurs les députés Bagneux, le 28 janvier 2011

Madame, Monsieur le député,

Le 15 juin dernier, le protestantisme évangélique français a créé le Conseil national des 
évangéliques de France (CNEF). Ce nouvel organisme remplace l’Alliance évangélique 
française  et  la  Fédération  évangélique  de  France dont  il  reprend  les  missions  de 
représentation.  Il  fédère,  à  l’heure  actuelle,  plus  de  70%  des  Églises  protestantes 
évangéliques en France.

Le CNEF est fermement attaché à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 
C’est  pourquoi,  il  souhaite prendre une part  active,  de façon à la fois  exigeante et 
constructive, au dialogue qu’implique la pluralité des opinions dans la société. Il pense 
qu’il  est  possible  d’avoir  des  convictions  et  de  les  exprimer  sans  pour  autant  être 
intolérant ou irrespectueux.

Le CNEF se veut aussi attentif aux besoins de notre société et travailler, dans la mesure 
de ses  possibilités,  à  soulager  les  souffrances,  faire  ce  qui  est  en  son pouvoir  pour 
combattre toutes formes d’injustices, parler pour ceux qui sont sans voix, être ouvrier 
de paix.

Au  début  de cette  nouvelle  année,  nous  voulons  tout  particulièrement  saluer  votre 
engagement pour le bien commun de notre pays et de ses habitants. Votre responsabilité 
est immense, la tâche difficile et les enjeux sont d’une rare complexité. Voila pourquoi 
nous tenons à vous assurer de notre prière : comme la Bible nous y invite, nous prions 
pour vous, en demandant à Dieu de vous donner sagesse et discernement pour conduire 
les affaires de notre pays, dans la justice et dans la paix.

Dans le même temps, nous voulons souligner avec force ce que la presse a rapporté, 
depuis quelques temps déjà. Un peu partout dans le monde, le christianisme est en 
proie à de violentes attaques. Cette réalité commence aussi à se faire jour en Europe et  
même en France. Il nous semble de notre devoir de réagir. La persécution religieuse est 



l’une des formes les plus insidieuses de la haine de l’autre et nous vous encourageons à 
condamner publiquement ces crimes, au nom des droits de l’homme. Nous pensons qu’il 
s’agit d’une exigence morale de premier plan et qu’il y va de l’honneur de notre pays. 
C’est aussi un geste de solidarité fort, à destination de ces hommes, femmes et enfants 
sans voix ! En leurs noms, nous vous le demandons.

A toutes fins utiles, nous joignons à notre envoi trois documents.
- Le dossier de présentation du Conseil national des évangéliques de France (CNEF)
- L’ouvrage  de  Raphaël  Delpard,  publié  chez  Michel  Lafon,  La  persécution  des 

chrétiens dans le monde. Ce livre est « un cri d’alarme et témoigne d’un combat 
en faveur des droits de l’homme et de la dignité des individus ».

- L'Index mondial de persécution 2011, publié par l’association Portes  Ouvertes, 
spécialiste reconnue de cette question.

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre courrier et 
restons à votre disposition pour tout complément d’informations.

Croyez, Madame, Monsieur le député, à notre plus haute considération.

Étienne Lhermenault
Président

Stéphane Lauzet
Codirecteur chargé de la communication

Pièces jointes :
- Dossier de presse présentant le CNEF
- Livre de Raphaël Delpard, La persécution des chrétiens dans le monde
- Document de Portes Ouvertes, Index Mondial de Persécution 2011


